
LES PARTENAIRES DU RMT

ACTA LI A -  A DI V -  A DRI A DÉ V ELOPPEMEN T -  A DRI A NOR

A É R I A L  -  A G R I A  L O R R A I N E  -  A G R O - H A L L  -  A Q U I M E R

CASIMIR / 3S’INPACK - CRITT AGRO-ALIMENTAIRE LA ROCHELLE 

CRITT AGRO-ALIMENTAIRE PACA - CTCPA - ÉNILIA ENSMIC

INR A UMR NORT - INSTITUT PA STEUR DE LILLE -  ITERG

LYCÉE AGRICOLE DE RODEZ

PROGR A MME

14 h 00 - 14 h 30
Accueil des participants

14 h 30 - 15 h 00
Présentation du guide ANIA ACTIA
« Étiquetage nutritionnel »

15 h 00 - 17 h 00
Deux ateliers d’une heure :
Thème 1 - Appliquer correctement la réglementation
et les tolérances

Thème 2 - Obtenir les valeurs nutritionnelles
par calcul et / ou analyses

17 h 00 - 17 h 30
Conclusion

CONTACT
Lucile Royer - Critt Agro-alimentaire La Rochelle
l.royer@crittiaa.com - 05 46 44 84 75

«   

R É S E A U  M I X T E  T E C H N O L O G I Q U E N U T R I P R E V I U S
Q U A L I T É  N U T R I T I O N N E L L E  D E S  A L I M E N T S

ACCÈS À L’ESPACE ENCAN
QuAi LOuis PRuniER - 17 000 LA ROchELLE

cOORdOnnéEs GPs
LONGITUDE : 2°31’06 » E
LATITUDE : 48°58’03 » N

(À CINQ MINUTES À PIED DE LA GARE TGV)

inscRiPTiOn En LiGnE
ObLiGATOiRE AVAnT LE 10 Juin 2016

GRATuiTE (nOMbRE dE PLAcEs LiMiTé)

fORMuLAiRE d’inscRiPTiOn

L’é TiQuE TAGE nuTRiTiOnnEL

Le règlement européen concernant l’information 
des consommateurs sur les denrées alimentaires 
n° 1169 / 2011, dit INCO, impose que l’étiquetage
nutritionnel devienne obligatoire à compter du
13 décembre 2016. Il existe deux moyens d’obtention 
des valeurs nutritionnelles : le calcul d’une part et 
l’analyse des nutriments d’autre part.

Afin d’apporter une aide concrète aux entreprises 
pour la réalisation d’une déclaration nutritionnelle 
conforme au règlement INCO, l’ANIA et le RMT ACTIA 
NUTRIPREVIUS ont élaboré un guide composé
d’une partie réglementaire et d’une partie technique :
– la première partie s’articule autour de sujets tels 
que les délais d’application, la présentation sous 
forme de tableau… avec des précisions au travers 
des rubriques « LE POINT SUR ».
– la deuxième partie vise à accompagner la mise en 
pratique de la déclaration nutritionnelle. Elle détaille 
les étapes essentielles telles que les tolérances et 
arrondis, le calcul de la composition nutritionnelle… 
avec des cas pratiques au travers des rubriques 
« EXEMPLE ».

DEMI-JOURNÉE D’ INFORMATION

éTiQuETAGE
nuTRiTiOnnEL :
J  – 6 MOis !  »
LA ROchELLE
LE 14 Juin 2016 dE 14 h 00 à 17 h 30

EN PARTENARIAT AVEC :

http://www.webquest.fr/?m=15208_formulaire-d-inscription-etiquetage-nutritionnel

